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MAISON SOUVERAINE 

Messages de félicitations et'de vcewe reps par S.A.S. 
le Princé à l'occasion de la nouvelle année (suite) : 

— de S.M.>  la Reine de Grande-Bretagne : 

« I thank Your Serene Highness and Princess Gra, 
ce most sincerely for Your kind Christmas and New 
Year message and 1 cordially reciprocate Your good 
wishes. 

ELIZABM R. » 

- de S.M. le Roi du Maroc : 

« Nous avons été .• partieulièi'eMerit sensible au 
Message de voeux qUe Votre Altesse a bien Vôiiiti nous 
adreeer à l'occMiorï 	nouvel ah, il nous est.  très 
agréable de vous adreser en retour: rios remerciements 
sincères et dé forinuler les souhaits de bonheur et de 
borine sainte à Votte'Altessé ainsi:que de pregrès et de 
prospérité aù peuple de Monaco. Très haute considé 
ration. 

HASSAN 11. » 

— de S.A.R. le Prince NUM Duc d'Edirnbourg 

« Many thanks for Your telegram. I hope 1979 
will treat You both kindly. 

» 

— de S.E.M. Anoucir El Sadate, Président de la Ré-
publique Arabe Unie 

« A l'occasion de Noël et du nouvel an, je suis 
heureux d'exprimer à Votre Majesté mes felidtations 
les plus cordiales accompagnées de meilleurs voeux 
que je forme pour la santé et le bonheur de Vôtre 
peuple ami. 

INFORMATIONS (p. 83/84) 
— de S, E. M _Cas Sctrkis, Président de la IMpublique 

libanaise 

« Je remercie vivement Votre Altesse et Princesse  
pour les voeux que Vous avez bien voulu me trans 
mettre à l'occasion du nouvel an, je forme les souhaits 
les plus sincères pour VÔtre bonheur personnel et pour 

	  la prospérité du peuplemon asque. » 

INSERTIONS 14.:OALES 	ANNONCES (p. 84 à 90) 
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— de S.E.M. Butent Ecevit, Premier Ministre de la 
République de Turquie : 

« Il m'est un grand plaisir de présenter avec nia 
femme à Votre Altesse Sérénissime ainsi que à Son Al-
tesse la Princesse à rocCasion du nouvel an nos voeux 
les plus sincères pour le bonheur et la prospérité de 
Votre famille et du peuple monégasque. Je saisis cette 
heureuse occasion pour exprimer également le plaisir 
que Vous nous avez donné durant votre court séjOur 
en Turquie. Avec les assurances de ma haute considé-
ration. » 

— de S.E,M. Mohamed Mali, Ministre de l'Educa-
lion national de la République tunisienne : 

« Très sensible au message que Vous avez eu 
l'amabilité de m'adresser à l'occasion chr nOuvel an, il 
m'est très agréable de former pour Vous-même et 
pour la Princesse les voeux les plus sincères et Vous 
prie de croire en l'assurance de tria parfaite considéra 
tion. » 

— de S.E.M. le Gouverneue général'de la Jamaïque 

Many thanks for Your cable elwreSsing best Wis-
hes for the New Year on belialf of PtinceSs Grade and 
yourself. May 1 express also the best wishes of my wi 
fe and myself to You both for the New Year. 

F.A. GLASSPOLE, 

Governor general, Jamaica. » 

— de S.E.M. Ahmadou Ahidjo, Président de la Ré-
publique unie du Cameroun : 

J'ai été très sensible A l'airhable message de féliçi-
tations que Vous avez bien voulu m'adresser à l'occa-
sion du nouvel an. En retour,  je forMe des voeux cha-
leureux de santé pour Votre bonheur personnel celui 
de la Princesse,cle prospérité pour le peuple monégas-
que. Très haute considération. » 

— de S.E.M. Ernest() Geisel, Président de la Républi 
que fédérative du Brésil : 

« Veuillez agréer, Altesse, en mon 'propre nom et 
en celui de ma'fénime,,les meilleurs voeux que je for-
mule à l'occasion du nouvel an pour Votre bôhheur 
personnel et la prospérité du Peuple monégasque: » 

— de S.E.M. Antonio Ramalho Eanes, Président de 
la République du Portugal : 

« Très sensible aux voeux que Votre Altesse Séré 
nissime et la Princesse de Monaco ont bien voulu 
m'adresser et au peuple portuguais à l'occasiôn du 
nouvel an, je remercie Vos Altesses Sérénissimes très 
sincèrement en souhaitant mes Meilleurs voeux de 
bonheur personnel ainsi que de prospérité pour la 
Principauté de IVrônaco. » 

Décision Souveraine. 

Par. Décision Souveraine en date du 6 janvier 1979, 
S.A.S. le Prince a accepte la démisside de Mi Hya-
cinthe Chiavassa, Conservateur dé SeS collections 'Pri-
vées de timbres-poste 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté MiniStériel n° 7e557 du, 29 décembre
autorisant la modifi&tiOn deS stdties dé' la société 
anonyme monégaSque « S. A:M.' Deebrs Art » 

Notis, Ministfe d'État de la Principauté, 
Vu la demande 'préservée pal- les dirigeants de la société amant' 

me monégaSque dénonitilée « S.A.M. Decors Art '» agissant en ver-
' tu des pouvoirs à eux Confiés par l'aSseinbiée générale extraordinai-
re des actionnaire. de ladite société ; 

Vu le procèsverbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, lé 28 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés :Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonbance-Loi n' 340 du 
11 marS 1942 ; 

Vu la délibéiation du 'Conseil de Gouverttèment en date dit 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons 

Est autorisée la modification de l'article. des  
) 
	atqt•eâft'IÏÇW 

objet de portèt 	ocial de la:  somme de 100:000r   à eélté dé 
250.000' F 	‘des réSolntieitiS adaptées pai'l'àsmbiée-éné- 
rale extraordinaire tenue le 28 novembt'e 19/8. 

RT. 2. 
Ces réSoltitiolis 'et modifiéations.devrottc .  

« Journal de Molaco > après accomplissement des fOrmaitéS.pW 
vues pat' 	tidiMëiiiè alinéa de 1"kiiele»:17 'de 	 du 
5 tliars 1$95, fralfié par l'Ordeitilitie,4.-iîi 	340' 	t f tors .• 1942   
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ARr. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution dll Présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le-Ministre d'État 

A. SAINTMLEUX. 

Arrêté .Ministériel n° 78-55e 'du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Locadi ». 

Nous, Mini§tre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégasque dénèmniéé tt LoCadi. » agissant en vertu deS pou- 
vairs à eux confiés ;par- Passetriblée générale extraordinaire dés ac 
tionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal dé ladite.assemblée générale ,extraordinaire 
tenue à MOnaco, te 10 novembre 1978 

Vu les articles 16 et.'17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés AnonY.MeS et en commandite Par aetions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978:.; 

Arrêtons 

ARTICLE Filt,tàlg 
Sont autorisées les modificatlonS4, 
1°) de l'article 3 cleS stamt§(objetreial) 
2°) de l'article 6 des stdnts ayant pour Objet, de porter le eapital 

social de la S'Oint-rie de 286:000 F à celle de 520.000 F ; 	- 
résultant des résolution; adoptées par l'assemblée générale ex-

traordinaire ténue lé 10 novembre 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et Mcclificaticins devront être publiées au 

« Journal de. Monaco » après accomplissement des formalités pré-
vues par ,le troiSième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par POldonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gotnernement pour les Finances et l'Écono 
mie est chargé de l'exécution du, présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H&el du Gouvernement, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixame-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SWi-,:.1■1Ltux. 

Areêté Mini tériel n° 78559 du 29 décembré 1978 
autorisant la compagnie eassuraneeS dénommée 
« The New India A'ssurance Company Limited » 
étendre ses opérations en Principauté. 

Nous, Ministre d'État dela Principauté, 
Vu la' deMande présentée par le' société dénommée "'the New 

i tid4 As.àtrano  'cQn-ipany Limited  », &int le siege est 4 Bombay, 
87, Mahatma Gandhi koad, ayant un bureau à Paris (2ème) n° 7, 9  

et 11 de la rie de la Bourse ; 
Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 du 19 août .1963 rendant 

exéeUtoire 15 convèntion relative à la réglementation des aSSurances 
signée à Paris .le là niai 1963' 

Vu Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 4.178 du 12 décembre 1968 ; 
Vu la délibération du Conseil de Clouvernélnent en date du 

27 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

AR HUE PREMIER. 

La Société « The New India Assurance Company LiMited » est 
autorisée à pratiquer les opérations d'assurances ci-après énumé-
rées, visées à l'article R — 321.1. du Code français des Assuran-
ces 

1. Accidents 
d) perSonfies transportées 

6. Colis de véhicitleS maritimes, lacustre§ et ÉluviOn* 
a) véhicule§ fluViaux 
b) vehiculis laéustres 
c) véhiculesmaritimes 

7. Marchandises transpOrtées 

8. Incendie et éléments naturels 
a) incendie 
13), explosion 
é) énergie nucléaire 

9 Autres d'omniagéS aux biens (grêle sur toitures) 

12. Responsabilité civile véhicules maritimes, lacustres et flu-
.viaux 

16. Pertes pécuniaires diverses 
d) pertes de bénéfices 
e) persistance diffais àénéraux 
g) perte de la Valeur vénale 
h) pertes de loyers bu de revenus 
i) pertes commerciales indirectes autres que celles mention-

nées précédemment 
j) pertes pécuniaires non commerciales 
k) autres pertes pécuniaires 

18. Réassurance 

AR1'. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution dû présent Arrêté. 
Fait à M»aco, en l'Hôtel dé Gouvernentent, le vingt-neuf dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-560 du 29 décembre 1,978 
agréant un agent responsable de la compagnie d'as-
surances dénommée « The New India Assurance 
Company Limited ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté;  
Vu la demande présentée par la sbeieti:dénietnée « Thé New 

lndia Assuraace COmpany Limited » dont lé'siégé est à BOnibay, 
87, Mahatma Gandhi Road, ayant un bureau à Pati (2ème) n° 7;'9 
et 11 de la ruede la tioure 
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Vu la Loi n° 609 du 1 I avril 1956 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3401 du 19 août 1963 rendant 

exécutoire la Convention relative à la réglementation dés assurances 
signée à Paris le 18 mai 1963 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4A78 en date du 12 décembre 
1968 ; 

Vu 'l'Arrêté Ministériel n° 78-559 'du 29 déceinbre 1978 autori-
sant la société susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Monsieur Raymond JUTIIEW, exerçant son activité au n° 1 de 
l'Impasse de la Fontaine, est agréé en qualité de représentant res-
ponsable du paiement des taxes et pénalités susceptibles d'être dues 
par la société « The New India Assurance Coinpany Limited ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement:  le vingt-negf dé 

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministrèd'Éiat : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-561 du 29 déceMbre 1978 
autorisant la modification des stands' de la société 
anonyme monégasque «Société des Entreprises 
J.B. Pastor & Fils ». 

Nous, Ministre d'État de la.Prineipauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeantS de la société anony 

me monégasque dénommée « SoCiété des ÉntrePtiSes J.13. PaStor & 
Fils » agissant en vertu dés pouvoirs à eux confl4 par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires dè ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du ! mars'1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en Commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont autorisées les modifications : 
1°) de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital 

social de la somme de 15.000 F à celle de 250.000 F. ; 
2°) de l'article 5 des Statuts (actions) ; 
résultant des résolutions ad6ptées par l'aSsétriblée générale ex-

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaeo » après accomplissement JeS formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 dé l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars.  
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en Pitôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Alinelte d'État : 

A. SAirt-r-Mtl'ux. 

Arrêté Ministériel n° 78-362 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyine monégasque o Société Anonyme Immo-
bilière Patricia ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande pi6entée par les_ dirigéants de la Société anony-

me monégasque dénommée « Société Anonyme Imindbilière fatri-
cia » agissant en vertu des peuveirs à eux confiés par Passenibiée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société 

Vu le'Procèsverbal de ladite asseniblée générale extraordinaire 
tenue à MônaCO, le 24 hôventbié 1978  . 

Vu lés affidés • 16 et 17 del'Oidènnance• du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Aneniytites et 'en commandite par 	triOdifiés, par la 
Loi n° 71 du '3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
Il mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvérnernent en daté du 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Eàt autorisée la modification des articles 6 et 8 des statuts (aé-
rions et adMiniStration) ; résultant des résnlutionS adoptées par l'as-
semblée générale extraordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 

Ces résOltitiOns et mOdifiCétions devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après accomPlisseinent'deS t'annalités pré-
vues par le troisième alinéa de Parade 17,  de l'Ordonnance du. 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi te 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le Vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit.  

Le Minielre 	: 
A. SAINT-Mt.Eux. 

Arrêté Ministériel n° 78-563 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Société Anonyme Rocca 
Bella ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté! 
Vu la demande présentée Par les dirigeintS de la société anony-

me monégaSque dénommée « Société Anonyme kécea Bella » agis-
sant en vertu des pouvoirs à ete confiés par l'asSemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

o 



ARt, 2, 
Ces résolutions el modifications devront être pUbliées au 

« Journal de Monaco » après accomplisSernent deS tonnâtes pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'OMOnnance du 
5 Mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° je du II mars 
1942 susvisée. 

Aikr. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement bâta.  les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n °  78-565 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Société Anonyme Pas-
tor ». 

!Vous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégaSque dénommée « Société Anonyme Pastor » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actioanaireS de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée'générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

vu les articles 16 et 17.de I"Ordôrtnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés AnonYmes et én commandite 'Par -actiOns," Modifiés bar la 
Loi n°. 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars:  1942 

Vu la délibératim du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
Sont autorisées les modifications : 
1°) de l'article 5 ces statuts ayant: pour objet de porter le capital 

social de la somme de 100.000 F à celle de 250.000 F ; 
2°) de l'article 7 des statuts (actions) ; 
résultant des résolutions adoptées par l'aSsemblée générale ex- 

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications' devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après ateomplissement dès fôrrnalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnancé du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Finances et l'ÉCono-

mie est chargé clé l'exécution du présent. Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du dOuveinements le vingtlieuf dé- 
cembre mil neuf cent soixanteAlx-hult. 

Le Mtnàteeiretat 
A. SAINT-MIEUX. 
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Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du ,3 mars 1895 Sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite bar actions, modifiés pat la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordotinance-Loi n° 340 du 
I I mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 

Arrêtons : 

E PREMIER 

Sont autorisées les modifications : 
1°) de l'article 5 des statuts ayant pour objet de pOrter le capital 

social de la somme de 100.000 F à cele de 250.000 F ; 
2°) des articles 7 et 9 des statuts {fictions et administration) ; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale ex-

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART, 2 
Ces résolutions et modifications deVront, être publiées au 

« kali-nal de MOnaco » aPrèS'aCeotnplissenierit 'dés •fornialltéi pré-
vues par le troisième 'alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'OrdonnanceLor n° 346 dtr 11 mars 
1942 suSvisée. 

ART. 3, 
M. le'Conseiller de Gouvernement pour le§Finances et l'ÉCOno-

- !nie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fan à Monaco, en l'Hôtel du GOuvérnement, k vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dixzhuit. 

LeMinistre d'État : 
A. S'OINT-Muux. 

Arrêté Ministériel n °  78-364 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts dé la société 
anonyme monégasque « Le Continental ». 

Nous, Ministre d'État de la Principaüté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants dé la société anony 

me monégasque dénôtrunée « Le Càntinental » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par l'asSemblée' générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite ass.ernblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ;. 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordcnnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnanee-Loi ri° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont autorisées les mOdifications 
1°) de l'article 6 deS,statutS ayant,pour objet de porter le capital 

social de la somme de 10.000 r à celle de 250:000 F ; 
2°). des articles 9 et 18 des statuts (actionS et administration) ; 
reSultant des résalutionS aclothées par l'assemblée générale ex-

traordinaire tenue te 24 novembre 1978. 
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Arrêté Ministériel n° 78-566 du 29 décembre 1978 
autorisant ta modis fication des statuts de la société 
anonyme monégasque « Parfi ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony 

me monégasque dénommée « Peri » agissant en vertu des pouvoirs 
à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnai-
res de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Goilvernernent en date du 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la Modification des articles 5 et 7 des statuts (ac-

tions et administration) ; résultant des résolutions adoptées par ras-
semblée générale extraordinaire'tenue le 24 novenibre 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifieations devront être publiées au 

Journal de Monaco » après accomplissement defortnalite pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordcmnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnahce-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée; 

• Mt. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du, Présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GoUvetinernent, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-567 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification deS statuts dé la société 
anonyme monégasque « Société Anonyme Mabi-
lle ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Société Anonyme Mobilia » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires dé ladite société 

Vt le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 eliarS 189 sur les 
Sociétés Anonytnes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Sont autorisées les Modifications 
1°) de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter lé capital 

social de la somme de l00,000 F à celle de 250.000 F. ; 
2°) des articles 6 et 8 des statuts (actions et administratiôn) ; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale ex-

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après aceomPlisSement des formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par ffirclônnânce-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 1 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est éhargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, 'en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit: 
Le Mnetie erecit : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 7e568 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Société Anonyme iVioné-
gasque Fogeco ». 

Nous, Ministre d'État dé la PritiCipauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société anony-

me Monégasque dénommée « Société Anonyme Monégasque Foge-
co » agissant en vertu des Pouvoirs à:  eux eonfiés par l'assemblée gé-
nérale extraordinaire des actionnaires de ladite Saciété ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 11 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernement en daté du 
.27 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

. 	ARTICLE PREMIER 
Sont autorisées les modifications : 
1°) de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital 

social de la somme de 50,000 F à celle de 250.000 F. ; 
2°) des articles 6 et 8 des statuts (actions et administration) 
résultant des résolutions adoptée par l'assemblée générale ex-

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront  être pelées au 

« Journal de Monaco » après accôtripliSSenient-  de 'Reliante pré 
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordoitinance-Loi n° 340 dit H 'mars 
1942 susvisée. 
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ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du donvernement, lé %ingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MÉ.ÉUX. 

Arrêté Ministériel n°  78-569 du 29 décembre 1978 au-
torisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Société Immo-
bilière de Construction de la Résidence ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demandé présentée par là dirigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Société Immobilière de ConStrnctiOn 
de la Résidence » agissant eh vertu des pouVOirS'a eux Confiés par 
l'assemblée générale extraordineire dés actionnaires de ladite socié-
té; 

Vu le procèS-verbal dé ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur lès 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions modifiés par la 
Loi. n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordotinence-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2/ décembre 1978 ; 

ArrêtonS 

ARTICLE PREMIER 

Sont autorisées lés mOdifidations 
1°) de Partiele4 des statuts ayant pour objet de po-ter le capital 

social de la somme de 5.000.'F à celle de 250.000 F. ; 
2°) deS articles 5 et 7 des statuts (actiOns et administration) 
résultant des résolutinns adoptées par l'assemblée générale ex-

traordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

AR I'. 2. 

Ces résolutions et modificaticins devront être publiées au 
« Journal de Monaco » eprés accomPliSserrient des formalitéS 'pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 1 1 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernernent pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé- 

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 	 ./ 

Le Ministre d'État : 
A. S &ire-Mieux. 

Arrêté Ministériel n°  78-570 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Le Colisée »; 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu' la demande présentée par tes dirigeants de la société anony  

me monégasque dénommée « Le Colisée » agissant en Vertu des 
pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 novembre 19/8 ; 

Vu les articles 16 et 1/ de l'Ordonnance'du 5 Mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en ommandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° ; 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1.978 ; 

Arrêtons : 

Agi ICLE PREMIER 

Sont autorisées les modifications : 

1 4) de l'article 6 des statuts ayant pour Objet de porter le capital 
social de la somme de 10.000 F à celle de 250.000 F. ; 

2°) des articles 8, 13 et 15 des statuts (actions et administra-
tion) ; 

résultant dés-  réSOltitiOns adOptéeS par PaSsemblée générale ex-
traordinaire tenue le 24 novembre 1918. 

Amr. 2. 
Ces résolutiOns et ritôdifieatiOns deyrOnt être Publiées au 

Journal de Monaco » après accomplissement des forifialitès pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordônfience. du 
5 mars 1895, modifié par PÔrdonnance-Loi n° 340 du 11 Mars 
1942 susvisée. 

Mi, 3. 
M. le Cônseilièr deGonvernement rôtir :10s Finances et l'Écono 

. mie est chargé de l'exécution: dg préSent Arrêté. 	, 
Fait à Monaco, en, l'Hôtel du aouvernement, le vingt-irietif dé-

cernbre Mil neuf cent soixante-dix-huit; 
Le Mill:etre d'ttat 

A. S-\ 

Arrêté Ministériel n°  78-571 du 29 décembre 1978 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Cifer ». 	- 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les ditigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Cifer >3 agissant en vertu des pouvoirs 
à eux.confiés par l'assemblée générale extraordinaire .des actionnai-
res de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 24 noVembre 19/8 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandité par actions, modifiés pat-la 
Loi n°  71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnanée,Loi n° 340 du 

mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernetnent en date du 
27 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMTR 
Sont autorisées les modifications : 
11 de 1", article 4 des statuts ayant peur objet de porter le capital 

social de la somnie de 10.000 F à Celle de 256.060 F. ; 
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2°) de l'article 5 des statuts (actions) ; 
résultant des rèsolution3 adoptées par l'assemblée générale ex-

raordinaire tenue le 24 novembre 1978. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après siccomplisSentent des formalités pré-
vues par le trôlsièrne alinéa de l'article 17 de l'Ordonnanee du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 1I mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pOur les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé- 
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 	. 

Le Ministre d'Étai : 
A. Sktïiii.Mti:Ux. 

Arrêté. Ministériel n° 78-572 du 29 décembre 1978 
fixant le taux de la cohttibtitiOn des emploYeurs et 
de la Caisse des Congés Payés du Bâtiment au 
« Fonds complémentaire de réparation des acci- 
dents du travail et des maladies professionnelles » 
au titre de l'année 1979. 

Nous, MiniStre d 'f3tat de là Principauté, 
Vu la Loi n's 444 du.16 mai 1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles la législation su'r les accidentS du travail 
Vu la Loi n° 636 dû fi janvier1958, teridantà modifier et:àeb-

difier la législation sur la déclaration, là réearatiOn.et:l'asSurance 
des accidents du travall'Inodifiée et coinPlétée 'parlés' Exils n° 790 
du 18 août 1965; n° 858 du 7 janvier 19e, n° 955 du28 juin 1914 et 
n°  997 du 24 juin 1977; 

Vu la Loi n° 830 du 28 déceinbre 1967 relative au FOnds ecirriPlé"--  
mentaire de réparatién deS accidents du travail et des maladieS pro-
fessionnelles, modifiée par les Lois n° 859 du 7 janvier 1%9 et 
n° 997 du 24 juin 1977; 

Vu l'Ordonnance Someraine n° 4.036 du 17 mai1968'0‘ortant 
application de la Loi n° 830 du 28 décembre 1967 relative au FondS 
complémentaire de réparation des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles ; 

Vu l'avis de la Commission spéciale des Accidents du Travail et 
des Maladies Professionnelles en date du 12 décembre 1978 ; 

Vu la délibération du Conseil de douverrierrient du 27 décembre 
191'8. 

Arrêtons : 

ARTICLL PRL:11Ëli 
Le taux de la contribution des employeurs, perçue sur toutes les 

primes d'assurances acquitées au titre de la législation sur les acci-
dents du travail est fixé à 35' crié pour l'année 1979: 

ART. 2. 

Le taux de la contribution due par là Caisse des Congés Payés 
du Bâtiment est fixé à 0,60 eh du montant des indémnitéS de congés 
payés servies par ladite Casse au titre de la période 	mai 1978 - 30 
avril 1979. 

ARTA. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaires Sociales et M. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Arrêté Miniqdriel n° 78-573 du 29 décembre 1978 
modifiant l'Arrêté Ministériel rt ° 60-004 du 6 jan-
vier 1960 fixant le régime des équivalences en ma-
tière de durée du travail. 

NouS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 677 du 2 décembre 1959 sur la durée 

du travail, rtodifiee et complétée par les LOis"n° 836. du /8 décem-
bre 1967, ric 844 du 27 juin 1968; n° 950 du 19 avril 1914 et n° 993 
du 5 janvier 1977 

Vu l'Ordonnance Souveraine te 6.017 du 23 mars ,1971 
fiant l'Ordonnance Souveraine n° 5.505 du 9)anvier 1975 fix,ant les 
conditions d'applicatibn de l'ordonnance-Loi n° 677 dû 2 décent-

' bre 1959 sut la durée du travail, modifiée en dernier lieu par la Loi 
n° 993 du 5janVier 1977 

Vu l'Arrêté Ministériel n°)50-004 dti 6 janvier 1960 `fiXant lé ré-
gime dés équivalenCes en matière de durée du travail ; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement en date du 
27 décembre 1978 ; 

ARTICLE' Pat M[Lk. 

D4nSearticle premier de l'Arrêté Ministériel n° 60-004 'dit Jah, 
vier 1960 fikant le 'régime des équivalences en matière de durée 
travail, les teinps de présence' considérés, pour certaines prOtesslônS 
ou pour éètiaihS emplois, comme COirésPdiidânt à une durée dé tra-
vail effectif de'quarante heurei par semaine sont linifôrrnérnent ré-
duitS d'une heure. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernernent pour les TraVaux Publics et 

les Affaires Soeiales est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel,  du Gouvernement, le vingt-neuf dé-

cembre rail neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-M CEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-574 du 29 décembre 1978 
portant renouvellement du mandat des Inspectetirs 
des Industries Pharmacetitiques. 

Nous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 565 du 15 juin'1952 règlertientani la bliarMacie, 

l'herboristerie, les produits, 
m
pharmaceutiques, les sérums et les pro-

duits d'origine organique, modifiée et complétée par la Loi n° 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi n° 658 du 19 mars 1959 ; 

Vu OOrionnttnce Souveraine du 19,août 1963 rendant exéentoi-
re à Monaco la éonvention du 18 mai 1963 relative A la réglementa-
tion de la pharmacie ; 

Vu Notre Arrêté n° 77-507 du 15 décembre 1977 Portant renou-
vellement cu mandat des Inspeeteurs des InduStries Phartnaeeuti-
igues 

Finances et l'Économie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. Snibrr-MLMix. 



Vu l'Arrêté Ministériel, n° 78-335 du 21 juillet 1978 fixant tes 
prix limites de vente de l'essence, du supercarburant et du gazole; 

Vu l'avis du Comité dès Prix;, 
Considérant que les diSpositions à prendre doiveni nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au « Jour-
nal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère d'urgen-
ce visé au 2c alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 da29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetirient du 17 janvier 
1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n°  78-335 du 21 juillet 

1978 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente aux consommateurs de produits énu-

mérés ci-après sont fixés comme suit, toutes taxes CôrriPtises, à 
compter du 3 janvier 1919 : 

1°) É,Ssence aino 	 francs 
Prix de vente en vrac, à la pompe, aux consomma= 
Leurs (en francs par litre)  	 2,55 

— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux con-
sommateurs propriétaires de 'leur inStallation de 
stockage (F/hl)  	244,96*  

— Prix de vente en vrac par camion citerne aux don-
sommateurs dont les itiStallations de stockage appar- 
tiennent au Vendeur (P/h1) . . . . .... 	. 	245,67*  

Supetedibutanl 
— Prix de vente en Vrac à la poulpe, aux consomma- 

teurs (en &ânes 	. • . 	• • • • • 	• • • • • 

— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux: çOti-
sommateurs 'prOPriétaireS de leur installatiOn dé 
Stockage (F/111) 	  

— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux Con-
sommateurs dont les installations de stockage appar- 
tiennent au vendeur (F/hI) 	  

3°) Gazole : 
— Prix de, vente en vrac, à la pompe, aux consomma- 

teurs (en francs par litre) 	  

— Prix de vente en vrac, par camion citerne, .aux con-
sommateurs propriétaires de leur installation de 
stockage (F/111) 	  

-- Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux con-
sommateurs dont léS installations de Stockage appar- 
tiennent au vendeur (F/hl) 	  

* En cas de vente en vrac, par camion citerne, aux Corsomma-
Leurs par quantités inférieures à 1.000 litres, les prix de vente ci-
dessus sont majorés de F. 0,30 par hectolitre. 

ART. 3. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers dès le lendernain de cet affiChage. 

ART. 4. 

M le Conseiller de Gouvernement pour. les Finances et l'ÉCono-
mie est chargé de l'exécution du  présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix neuf janvier 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État :̀ 
A. SAINTAVILEUx. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 22 janvier 1979 

2,75 

263,784  

264,48*  

1,13 

165,45*  

166,16*  
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Vu la délibération du Conseil' de Gouvernement, en date 'du 
27 décembre 1978 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
Le mandat des Inspecteurs des industries pharmaceutiques con 

fié à M. B. Caisinu, Professeur à la Faculté de Pharmacie de l'Uni-
versité d'Aix-Marseille et à MM. GALLINE et SAUNIE, inspecteurs 
Divisionnaires, pont l'année 1978, par Notre Arrêté n°`77-507 du 
15 décembre 1978 susvisé, est renouvelé pour l'année 1979. 

ART. 2, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le vingt-neuf dé-
cembre inil neuf cent soixante-dik-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUx. 

Arrêté Ministériel n° 78-575 du 29 décembre 1978 
portant renonvellement du mandat de l'Inspecteur 
des Pharmacies. 

Nous, Ministre d'Êtat de la Principanté, 
Vu la Loi n°  565 diii5 juin 1952 'réglementant la 'pharmacie, 

l'herboristerie, let proditits pharmaeetniques, les sérums et les pro-
duits d'origine organique, modifiée et complétée ,  par la Loi n°  578 
du 23 juillet 1953 et l'Orsionnance.Lol n° 658 dtt'15 mers 1959 ; 

Vu Notre Arrèté n J7-506 du15'décenibre 1977 portanirenOu-
vellement du Mandat dé I' inspecteur: des Pharmacies;; 

Vu la délibératiOn du Con,seil de Gouvernement en date du 27 
décembre 1978 ; 	 • 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Le mandat d'insPecteur des PharmacieS confié à Mme Georget-
te ICARLA pour l'année 1978 par Arrêté MiniStériel n' 77.,506 
du 15 décembre 1977; est renouvelé pour l'année 1979. 

ART. 2. 

M. le Conseillèr de Gouvernement pour l'intérieur est chargé de 
l'exécutfon du Présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Minislte (l'Étal : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-4 du 19 janvier 1979 fixant les 
prix limites de vente de l'essence, du supercarbu-
rant et du gazole 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu t'Ordonnance-Lot n°  307 du 10 janvier 1941 Modifiant, 

complétant et codifiant là législation sur le Prix; 
Vu l'ürdonnance-toi ne 144 du 29 mai 1942 Modifiant POrdon 

mince-Loi n° 301 du 10 janVier .1941; 
Vu l'Ordonnatide-Lol n°  384 dû 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Lot n° 307 du 10 janvier 1941; 



Vendredi 26 Janvier 1979 JOURNAL DE MONACO 79 

Arrêté Ministériel n° 79-5 du 19 janvier 1979 fixant les 
prix limites de vente des fuel-olls. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n . 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix;; 
Vu l'Ordonnanee-Loi n° 344 du 29 mai 1942 màdifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du f0 'jans:ler 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 niai 1944 modifiant l'Ordon 

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-337 du 21 juillet 1978 fixant les 

prix limites de vente des fuel-oils 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les dispositionS à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au « Jour-
nal de Nlonaco », que dès lors elles présentent le caractère d'urgen-
ce visé au 2e  alinéa de l'article 2 de la.Loi ri° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernement en date du 17 
janvier 1979 ; 

Arrêtons 

AR TICLE PtiÉxiint. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 78-337 du 21 »Met 

1978 susvisé sont abrogées. 

ART: 2. 
Les prix limites de vente des fuel-oils sont fixés comme suit, à 

compter du 3 janvier 1979 

FUEL-61L LEGER P- EC1AL 
(en, fraticS à la tonde) 

' Pour livraisàn unitaire en viikrijar camioet -Siterne ' 	francs  
— de 1 à 4,499 tonnes 	  
— de 4,5 à 11,999 torineS 
— de 12 à 23,999 tonnes 	 
— de 24 tonnes et plus 	  

Les prix indiqués ci-dessus s'entendent aux conditions dé vente 
ci-après : 

1°) au poids net; 
2°) franco installation de l'acheteur; 
3°) paiement comptant net sans escompte; 
4°) toutes taxes Comprises. 

FUEL-OIL. DOMESTIQUE 
(en francs à l'hectolitre) 

Pour livraison unitaire en vrac par camion citerne 
de 1.000 à 1.999 litres 	  
de 2.000 à 4.999 litres 	  
de 5.000 à 13.999 litres 	  
de 14.000 à 26.999 litres 	  
de 27.000 litres et plus 	  

(en francs le litre), 
Par les postes de distribution 
Prix à la pompe 	 1,02 

— Livraison en vrac à domicile (cour de l'immeuble) 
dans une citerne fixe appartenant à l'acheteur 

moins de 30 litres 	1,126 
de 30 à 59 litres  	1,051 
de 60 à 24911tres  	. . . . . . 	1,004 
de 250 à 499 litres  	0,955* 
de 500 à 999 litres  	 0,945* 

• Majoration pour dépotage au-delà de 20 mètres : F. 5,88 
T.T.C. par livraison et pat 20 mètres dé flexible au-delà des«pre-
'niers 20 mètres. 

— Ventes en embalages : livraison à domicile 
(cour de l'immeuble) 

Emballages d'une contenance de 60 à 249 litres : 
Par plus de 500,1itres  	 0,931 

1,004 
Emballages d'une contenarce de 30 à 59 litres : 
Par plus de 500 litres 	, 	  
Par 500 litres et moins 	  

Emballages d'une contenance inférieure à 30 litres : 
Par plus de 1.000 litres  	0,972 
Par 501 à 1.000 litres 	  0,984 
Par 500 litres et moins • 	1,126 

-- Ventes en emballages : enlèvement en l'étal d la 
boutique ou au chantier du vendeur 

EmballageS d'une contenance de 30 à 59 litres . 	.... 	1,021 
Emballages d'une contenance inférieure à 30 litres  	1,096 

Les Prix indiqués ci-desus s'entendent aux Conditioneci-après': 
1°) Au vèlume aPparent, emballages eOnsignés ou appartenant 

à la Clientèle en cas de vente en conditionné 
2°) Paiernent au ciimptant net, sans esconipte; 
3°) Franco installation de l'acheteur; 
4°) Toutes taxes comprigeS. 

ART. 3. 
Le présent Arrêté sera affiché à la périe dtr MiniStère .d'État et 

opposable aux tiers dés le lendeMain de cet affichage. 

ART. 4. 
M le Consel(fér lié Ociivernernènt penr lés Vininefps eleeeotio-

niie est chargé tië l'eXéCtitionilb présent Arrêté 
Fait à Monaco, en 1q15tel du dottverdettieni, te dik.-rieut janvier 

mil neuf centsoixante-dix-neuf. 
Le Ministie d'État : 
A. Sait■ r,Mt.eux. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 22 janvier 1979. 

Arrêté Ministériel n° 79-6 du 19 janvier 1979 portant 
revalorisation des rentes servies en réparation 
d'accidents du travaitet de maladies professionnel-
les, â compter du ler janvier 1979. 

Nous, Ministre d'Étatde la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 niai-1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles la législation sur les acéldents du travail ; 
Vu la Loi p° 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à co-

difier la législation sur la déclaration, la réparation et l'assurance 
des accidents du travail, modifiée par les Lois, n6190 du 18. août 
1965, Ir 858 du I janvier 1969, n° 955 du 28 juin 1974 et n6  997 
du 24 juin 1971 

Vu la Loi n° 830 du 28 décembre 1967 relative ad' fonds compté,  
mentaire de réparation des aecidents du travail et des• maladies pro-
fessionnelles, modifiée par les Lois n° 859 du I janvier 1969 et 
n° 991 du /4 juin 1971 ;  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.036 du .17 mai 1968' portant 
application de la Loi n° e30 . du 28 décembre 1967 relative:au. fonds 
cornplémentaire de réparation des accidents du travail et .tles rtitaia 
dies professionnelles  

Vu l'Arrêté Ministériel ri' 51.193 du g; juillet 190 précisant le 
mode d'évaluation du salaire annuel servant'de base,au calcul des 

723,78 
717,90 
707,54 
688,94 

francs 
93,30 
92,20 
90,30 
88,10 
85,20 

Par 500 litres et moins 

0,944 
1,051 



rentes allouées au titre de la législation sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles, modifié par l'Arrêté Ministériel 
n° 58-219 du 25 juin 1958 

`Vu l'avis de la Cornmission spéciale des Accidents du Travail et 
des Maladies Professionnelles en date du 12 décembre 1978 

Vu la déliberaiton du Conseil de Gouvernement du 17 janvier 
1979; 

Arrêtons : 

Akfic1.13 PREMlÉR 
Le coefficient de revalorisation des rentes allouées en réParation 

d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraî-
né la mort de la victime Ou talc incapacité permanente au moine éga-
ie à 10 cl/0 est fixé à 1,065. 

ART. 2. 
Le montant du salaire minimum annuel Prévit à l'article 3 de,la 

Loi n° 636 du 11 janvier1958 et à l'article P' de l'Arrêté Ministériel 
n°,  57-193 du 16 juillet 1957, susvisée, est fixé à 38.761,07 francs. 

AkT. 1. 
Dane le cas où l'incapacité permanente' est totale et oblige levic 

Urne à avoir recours à l'assistanee d'une tierce personne pour effec-
tuer les actes ordinaires de la vie, le montant de la rente, 'calculé 
comme il est dit au 1° de l'article 4 de là lôi n* 636 dg 11 Janvier 
1958, susvisée, esc majoré de 40 +70. Toutefois le montant minimal 
de cette majbration est porté à 28.04,64 francs. 

AUT. .4. 
Lee dispositions du présent Arrêté prennent effet au le janvier 

1979. 

M; le Conseiller de 40Ouvernernent pour les Travaux Publiee et 
les Affàiree SOCialee et M le Conseil'er de Gouvernement pour ,1les? 
Finances et FEconornié sont chargés, Chaeun en ce qui le concerne; 
del'exéetition dû présent 'Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement-le dix-neuf janvier 
mil neuf cent soixanté.AiX-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

AVIS 'ET COMMIUNIOÙÊS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général. 
Codes et lois. — Décisions- du tribunal " s1.tpréme. 

-- Décisions des Tribunaux Judiciaires. 

La législation et la 'réglementation monégasques, ainsi que la ju-
risprudence des cours et tdbunaux de là Principauté sont réttnies 
dans les Ouvrages euivante., régulièrémént tille à jour 

Les Codes et Lois de la PrinciPauté de Morte° (5 Voitunes), 
Contenant : 

— Code civil 
Code de procédure civik 

— Code pénal 

-- Code de procédure pénale 

- 	

Codede commerce 
— Conventions internationales 
— Lois, ordonnances et arrêtés 
— Table chronolOgique et alphabétique. 

Prix franco 	  1.205 francs 
Provision d'abonnnetrient aux mises à jour  	133 francs 

1,338 francs 

--- Recueil des décisions du Tribunal supreine (1 volume), compre-
nant : 

— Les dispoeitlôns constitutionnelles, législatives et réglemen-
taires sur rcrganisation et le fonctionnement de la Haute Juridic-
tion ; 

— Les décisions rendues depuis 1925, assorties, pour certaines, 
de commentaires 

-- Des tables analytique des matières, chronélogique des déci-
sions, alphabétique des noms des parties: 
Prik liane()  	 143 francs. 

— Recueil des décisions des Tribu taux Judiciaires (l volume) 
comprenant : 	 . 	 • 

--- les plus importantes; décisions dés juridictions Cour dé gé-
vision, Cour d'appel, Triburtai de première instance. Juge titulaire, 
Justice de paix, Tribunal du travail et Commieüons juridictionnel-
les diverses ; 

--- Des :ables de Matières et de noms des parties. 
Fre( franeo . . . . . . . . 	; . . . . 	. .. . 	. 	385 francs. 

La diffusion de ces ouvragés est assurée soit parles Editions 
techniques - Juris-Ciasseurs, 121, Rue 	15014;  
519.22.91, soit par le <( Journal de Monaco.»,' place de la Visita-
tion, Monaco-Ville. 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de secré-
taire bilingue à la Direction du tourisme et des 
Congrès. 

La Direction de la Fonction Publique fait connaître qu'un em-
ploi (non-titOlaire) de secrétaire bilingue (anglais Obligatoire) est va-
cant à la Direction du Tourisme et des Congrès, les trois premiers 
mois constituant une période d'essai, 

Les candidates devront : 
— avoir 25 ans ait moins ; 
— justif:er de références en matière de secrétariat ; 
— avoir une expérience de l'organisation de congrès et des rela-

tions publiques. 
Les doseiers de candidature devront être adressés à la Direction 

de la Fonction publique (Monaco`-Ville) dans fée huit' jours de la 
Publication du présent avis du «Journal de . Monaco » et com-
prendre les pièceS ci-aprée 

— une detnunde Sur. timbre ; 
— deux extraits de Pacte de naissance 
-- un Certificat de bonnes vie et moeurs 
-- un extrait dti casier judiciaire 
— une copie certifiée ,conforme des titres et références Présen-

tés. 
Confornièment à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée aux candidates de nationalité monégasque.; 
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Avis de vacance d'emploi relate â l'engagement de 
personnel enseignant dans les établissements sco-
laires. 

La Direction de la Ponction Publique dOntie avis qu'elle va re-
cruter du perSonnel enSeignant dans les établbSements scolaires 
pour la durée de l'année scolaire 109-198(). Les postes ci-après sont 
à pourvoir. 

L - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
a) Titres requis : Agrégation ou C.A.P. E. S. 
— Un professeur de physique et chimie ; 
— Quatre professeurs d'anglais ; 
— Un professeur de mathématiques ; 
— Un professeur de mathématklues et physique ; 
— Deux professeurs d'italien ; 
— Trois professeurs d'éducation musicale (tee partiel). 
b) Titres requis : CertifiCat d'aptitude à l'enseignement dans les 

classes de transition (C.A.E.T.) 
— Un instituteur spécialisé (classes ateliers - claSses de transition). 

Il. - ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
Titres requis C.A.AE.1". ou défaut, brevet de technicien stipe-

rieur (É.'T.S.) dela' Spécialité OU brevet d'ériSeigne 
• ment industriel (B. E. L) ou brevet professionnel 

(B.P.) et références professionnelles. 
— Trois professetirS d'enseignètnent 'techniqne théorique d'ensei-

gnement commercial (secrétariat):; 
Trois profeSseurs d'enseignenient« technique théorique d'ensei 
gnement commercial (côttiptabilité) ; 

— Quatre professeurs teChniques d'enseignement professionnel de 
mécanique générale ;  
Un professeur technique d'enseignement professionnel dé ipécar  
nique  

— Un professeur technique d'enseignement professionnel de me- 
nuiserie ; 	 , • 
Deux professeurs techniqUes d'enseignement préfessionnel 
d'électricité ; 

— Un professeur technigue d'enseignement professionnel d'hôtel-
lerie (cuisine). 

III. - ENSEIGNEMEI■IT PRIMAIRE - PRESCOLAIRE 
Titres requis : Certificat 	Pédagogique (C.A.P.) ou cer- 

tificat d'aptitude à l'enseignement des enfants Ma 
clapi& (C.A.É.. I.) ou certificat d'agita:ide à Pense 
gnemerit dans les classesde transi 	(CA.E.T.)eit 
certificat de fin d'études normales (C.F.E. N.). 

— Cinq instituteurs ou institutrices; 
— Un profesSeur dé langue monégasque à temps partiel (références 

exigées dans la spécialité). 

IV. - EDUCATION PI-IYSIQUE ET spoterisig 
Titres requis : CA.P.E.P.S. Ou diplôme de Maitre d'E.P.S. ou ti-

tre équivalent, 
— Sept maîtres auxiliaires d'E.F'.S. 
-- Un maître auxiliaire d'E.P.S. (à teps partiel). 

Les conditions de service et de rénunnération 	seront 
identiques à celles qui sont en vigueur en France dans les établisse-
ments correspondantS pour des enseignante possédant les rhèmes 
qualifications. 

Par ailleurs, l'attention deS candidats éventuels est'apPélée sur le 
fait que certains établissements ptiblied'enseiglenrient relevant dé 
l'Education nationale sont dirigés par des congrégations religieuses. 
Les personnes dont la candidature serait retenue pciur exercer leurs  

fonctions dans ces établissements devront respecter la réserve 
qu'implique le caractère spécifique de ces derniers, - 

Les candidats ou candidates devront adresser leur demande à la 
Direction de la Ponction publique, Ministère d'État, Monaco-Ville, 
dans les dix jours de la publication du présent avis au « Journal de 
Monaco ». 

Les pièces à fottrnir, pour les candidats qui ne sont pas déjà en 
fonction, sont les suivantes : 
— Deux extraits d'acte de naissance 
— Deux certificats de bonnes vie el meure 
— Un extrait de casier judiciaire ; 
— Une copie certifiée conforme dés diplômes et références présen-

tés 
— Un certifieat de nationalité (pour les candidats de nationalité 

monégasque). 
Les personnes qui auraient fait acte de candidature antérieure 

ment au présent avis sont invitées à renouveler leur demande. 
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée, à qualification égalé aux candidats de nationalité mo-
négasque. 

A vis de vacance d'eMploi relatif à l'engagement de 
personnel assistant, de surveillance, administree, 
techniqtie ou de service dans les établissements SCO 

a) Conditions requises : être natif d'un pety, 	kt langUe concer- 
née est habituellement pratiquée et avoir 
étéinStriiit doms cette langue Jusqu'au nie 
veau universitaire. ,  

— Trois asSiStantS'cl'allglais ; 
— Un assistant d'allemand ; 
— Un assistant d'espagnol. 

b) Titrestequis B.A.S.4. (Brevet (t'animateur soé19-éduéatif) et 
expérience de direction dans les mouvements de 
jeunesse. 

— Deux surveillants animateurs 
— Une surveillante animatrice. 

c) Titres requis : Baccalauréat et inscription dans un établissement 
de l'enseignement supérieur. 

— Vingt-deux surveillants (es) ; 
— Deux surveillant(e)s de cantine (à temps partiel) 
— Trois surveillant(é)s d'études (à temps partiel). 

d) Titres requis : Baccalauréat et spécialisation en physique et chi-
mie 

— Deux gareons de laboratoire. 
e) Conditions requises : références professionnelles. 
— Trois factotums ; 
— Un magasinier ; 
— Un agent technique. 

L'attention des candidats éventuels est appelée sur le fait que 
certains établissements publiés d'enseignement relevant de l'Éduca-
tion nationale sont dirigés par des congrégations- religieuses, Les 
pereorines dont la candidature ,Serait retenue pour eXerCer leurs 
fonctions dans ces établisserriefits devrôni respecter la réserve 
qu'implique lé caractère spéçifique de ces derniers. 

LeS candidats ou Candidates deVrOnt adresserlenr demande à la 
Direction' de la Fônction publique, Ministère d'État, Monaco,Ville, 
dans les dix jours de la publication du présent avis au « .Jdurnal de 
Monaco ». 
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Les pièces à fournir sont les suivantes : 
— Deux extraits d'acte dé naissance 
— Deux certificats de bonnes vie et moeurs 
— Un extrait de casier judiciaire ; 
— Une copie certifiée conforme des diplômes et dès réfèrencepré-

sentes ; 
— Un eertificat de nationalité (pour les candidat§ de nationalité 

monégasque). 
Les personnes qui auraient fait acte de candidature antérieure-

ment au présent avis sont invitées à renouveler leur 'demande. 
Conformément A la législation en Vigueur, là priorité 

sera réservée, à qualification égale, aux candidats de nationalité 
monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Prix de journée de la Résidence du Cap Fleuri. 

Sur proposition du Conseil d'AdmitiiStratién du Centre tiospi-
tance Princesse "Gracef approuvée par le Gouvernement Pi-Meier, en 
date du 12 janvier 1979; les prix dé jOurnee de la Résidetkedu Çap-
Fleuri sont fixés, à compter du 1 er.  janvier 1975, aux taux StliVants 

— Catégorie « A » ... . ... . . . . , . . 	140 F et 160 F 
— Catégorie « B ». „ . 	, .. , . . , 	94 F 
— Categôrie « C » . . .... . . . . „ . 	180 F 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 79-14 du 15 janvier 1979 précisant les 
salaires minima mensuels des Ingénieurs et Cadres 
des Indu.stries Métallurgiques et Connexes à comp-
ter du 1 et jan vier 1979. 

1. Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 16 mars 
1963 sur les salaires et de l'Arrêté tvIinistérie n° 63-.131 du 21 mai 
1963 pris pour son application, les taux minima des salaires men-
suels des Ingénieurs et. Cadres des Industries Métallurgiques et Con-
nexes ne pourront en aucun cas être inférieurs aux salaires ci-après : 

A. Position I - Année dé début : 
Indices salaires 

Pi 

21 ans 60 2;910 
22 ans 68  3.366 
23 arts et awdelà 76 3.762 
Majoratiàn par année d'expérience aequise awdelà dé 23 ans 

dans la limite de trois périodes d'un an : 396 F.  

Indices Salaires 
B. Position 11 F. 

Position de début 100 4.950 
Après 3 ans en position 11 dans l'établis. 108 5.346 
Après une nouvelle période de 3 ans 114 = 5.643 
Après une nouvelle période de 3 ans 120 5940 
Après une nouvelle période de 1 ans 125 6.188 
Après une nOtiVelle période de 3 ans 130 6.435 
Après une nouvelle période de 3 ans 135 6.683 

C. Position F. 
PoSition repère Ill A 135 6.683 
Position repère Ill B 180 8.910 
Position repère Ill C 240 11.880 

Ces salaires ont fan l'objet d'un accord conclu entré les organi- 
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans 
la région économique voisine à compter du ler janvier 1979. 

11. A de salaires minima $`4011te l'indemnité exceptionnelle de 
fro 5 	qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So- 

ciaux. 

Ill. Il "est rappelé que la réthutiétation totale àéclitiSe par le sala-
rié à l'occasion du travail et le nottibre d'heures de travail effeettiées 
doivent être intégralement déclarés aux Organismes SoCiaux.. 

Avis relatif aux déclarations de ceididatures aux 
fondions électives. 

La Mairie (appelle, que pat que nui ne l'ignore, lès dispositions 
de la Loi n° 839 du 23 février 1968, relative aux déclarations dé can-
didature aux fonctions électives. 

Tout candidat aux élections est tenu de déposer au Secrétariat de 
la Mairie, aux heures d'Ouverture des bureaux, c'est-à-dire de 8 heu-
res '30 à 4 heures, .du lundi au vendredi, huit jours au moins et 
quinze jours au plus avant, le bur du scrutin, sa déclaratiOn de can-
didature signée par lui, suivant les fôrmes énoncées par là Loi. 

Cette déclaration est, eonsignée sur tin registre spécial ; il en 
est délivré rédépissidans les vingt-quatre heurei ; 

— Toute déclaration de candidature non conforme aux prescrip-
tions énutriérées ci-dessus, doit être considérée comme nulle et non 
avenue ; 

— Le défaut de déclaration préalable ou la déclaration irréguliè-
re, vicient l'élection au regard du candidat non déclaré ou dont la 
déclaration a été irrégulière' ; dette élection est nulle de plein droit ; 

— Vingt-quatre heUrès àe .moins,avant là date du scrutin, les 
candidatures enregistrées seront affichées à là porté de la Mairie ; 

--- Les candidature pOur les élections 	Consell.Cominurtal, le 
1 1 février 1979, dOivent ,être dépoke à là'. Mairie entre le lundi 
29 janvier à 8 heures 30 et le vendredi 2 février 1979,à 16 heures ter 

rigueur. 

Monacà, le 19 janvier 1919; 
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INFORMATIONS 

Le centenaire de la Sa& Garnier 

Le 25 jàfivier 1879, la salle de théâtre du casino, coneue et réali-
sée par Charles Garnier, glürleux architecte de l'Opéra de Paris, 
était inaugurée en présence de la Duchesse Floresline d'Uéach-
Wurtemberg, soeur du Prince Charles III dont l'opiniâtreté et l'es-
prit visionnaire avait fait surgir du plateau rocailleux des Spélugues 
la cité nouvelle de Monte-Carlo. 

Inauguration fastueuse, ouverte par un prologue de circonstan-
ce dû à la plume ensoleillée de Jean Aicard et lu par Sarah 
Bernhard, la grande, l'unique, l'incomparable Sarah Bernhard à la 
voix tour à tour de bronze et de cristal 

Le maestro 'Rome° Accursi dirigeait l'orchestre pour un pro-
gramme dé noble inspiration lyrique interprété par Mmes Miolhan 
Capoul et Diaz, de l'Opéia de Paria. 

Hier, 25 janvier 1979; la Salle Garnier, alerte centenaire, rece-
vait l'offrande d'une représentation hors de pair (fetransmise par 
Eurovision) de ruraercidt, de Giaconuo Puçcini. Soirée véritable 
ment de gala, placée sous la présidence èffectiVe de LL.AA.SS. le 
Prince et là PrinceSse et qu'aVait précédé, dans l'atriuni ciù casino, 
le vernissage de l'exposition, à plus d'un titré passsionnante, con-
sacrée aux 100 ans d'histoire de la Salle Garnier. 

A l'is.,5sue de la représentation, l'actuel Président du comité de 
gestion de l'orchestre national de l'opéra de .  Monte-Carlo et Mme 
Michel Desmet, offraient un souper dans la salle Empire de l'Hôtel 
de Paris. 

J'ai sers les yetx la liste offidiélle des invités aeette soirée exeep-
tionnelle. Je mentionnerai d'abord Mme Maurice 13éSnard, en sou-
venir, tout simplement, dé cet être exquis,' souriant; dyiràfitique que 
fut son cher Mari. Marke Besnardi Directeur de l'Opéra de .MO› 
te-Carlo de 1952 à 1965, avait pris là relève de Raoul Otinsbour.. 
Raoul Gunshourg qui, errant plui d'un demi-siècle, de 1892 à 1951, 
avait fait de la. Salle Garnier- l'égale,: sinon plus, des scènes les plus 
prestigieuses du mônde. 

Après Maurice Bésnard, la direction de l'Opéra de Monte-Carlo 
fut confiée, de 1966 à 1970, à Louis Ducreux. Puis, jusqu'à Ces tou-
tes dernières années, à Reni° Rossellini, en" sa qualité de Président 
du comité de gestion de l'orchestre national de l'Opéra de Monte-
Carlo. Louis Ducreux et Renzo Rossellini figuraient, bien entendu, 
dans la liste des invités. 

Y figuraient aussi de nombreuses perSonnalités dont les noms 
resplendissent au firmanient de Part lyrique. Je citerai, par exem-
ple, les Maîtres Paul Patay, Henri Sauguet, Marcel Landowski ; M. 
Bernard Lefort, directeur du festival d'Afx-en-Provence et qui, 1".en 
prochain, succédant à Rolf Liebermann, sera l'administrateur géné-
rai de l'Opéra de Paris ; Elizabeth Schwarkopf ; MM. Siegfried 
Palm, directeur de l'Opéra de Berlin ; Egon Seefehlner, directeur de 
l'Opéra de Vienne ; Luca di Schiena, directeur de l'Opéra dé Ro-
me ; Tassilio Nekola, directeur du festival de Salzbourg ; Michel 
Guy, directeur du festival d'automne ; Carlo Alberto Capelli, direc-
teur des arènes de Vérone; etc. 

* 

La semaine en Principauté 

Inauguration Officielle du Centre de Congrès Auditorium de 
Monte-arlo 

le samedi 3 février, à 20 h 30, par LL.AA.SS. le Prince et la 
Princesse ; 

à 21 heures, concert par l'orchestre national de l'Opéra de 
Monte-Carlo sous la direction de Paul Patay et de Yehudi Menu-
hin. 

Paul Paray dirigera 
l'ouverture du Pol d'Ys, d'Édouard Lalo 
le Concerto. pour violon, de Mendelssohn, dont le soliste sera, 

bien entendu, Yehudi Menuhin ; 
et Le Boléro, de Maurice Ravel ; 
Yehudi Menuhin dirigera 
la Symphonie en ut, de Bizet 
et jouera, sans l'orchestre, le Concerto n° 2, de Jean-Sébastien 

Bach. 

Le samedi 4, 
au Monte-Carlo Sporting-Club ; dîner dansant avec Gilbert Dé-

caud. 

Le 1 Oème festival International des Arts de Monte-Carlo 
le dimanche 28 janvier, à 17 heures, Sallé Gainier. 
concert par l'orchestre national de l'Opéra dé Monte-Carlo 

sous la direction de Karr Münchinger, avec le concours de Pierre 
Fournier gui inteiprétera le concerto pour violoncelle; en ré Moleter, 
de Haydn ; 

au prograrnme, également, deux oeuvres de Mozart : 

symphonie concertante pour hautboiS, clarinette, basson et cor, 
en me bémol majeur (solistes : Jean-Paul Barellon, Daniel Favre, 
Jacques Petit et François Cagnoti) 

symphonie n° 41, en ut moleter, dite Jupiter. 

A l'Opéra déMonte-Carlo .  
le jeudi 1" février, à 20 h h30 et le dimanChe 4, à 15 heureS, 
Turandot, de Cliacomo Puccini 
avec Danica MastiloVic, Elena Mauti-Nimziata, Giânfrâne6 

Cecchele, Jean-ChristôPhe BenolS, Stefano Mernina et André 'Me 
labrera. Direction musicale Anion Guadagno.*MiSe en Scène, René 
Terrasson. Décors et costumés, Georges Wakhevitch. Chef des 
chceurs, Paul Jamin. 

Les conférences 
A la Fondation Prince Pierre de Monaco 
le lundi 29 janvier, à 17 heures;  Salle Garnier, 
Mozart, ou la vie quotidienne d'un génie, par Jean Mistler, Se-

crétaire Perpétuel de l'Académie Française avec illustrations musi-
cales ; 

le samedi 3 février, à 17 heures, au Musée Océanographique, 
Canada sauvage, par Jean Poirel, avec film. 

A l'Association de Préhistoire et de Spéléologie 
le lundi 29 janvier à 21 heures, au Musée d'Anthropologie, 
hommes et cimes du Népal, par Pierre Baissas. 

Les projections de filtres au Musée Océanographique 
jusqu'au mardi 30 janVier inclus, les dernières sirènes ; 
à partir citt tnereredi 31, la glace et le feu. 

Les expositions 
Dans l'atrium du Casino :100 (MS d'histoire deia Selle Garnier. 
Au Centre de Rencontres internationales de l'ivenue d'ôsten-

de : Salon des, artistes de Monaco présenté par le comité national 
monégasque de l'As.sociation Internationitle des Arts Plastiques. 
Cette exposition placée sous le haut patronap de LL.AA.5$. le 
Prince et la Princesse est librement ouverte au 	glle'reunit les 
peintures, gravures, dessins ou affiches de A. lïérnnyn, Juliette 
Borghini, Georges Bosio;  Eric Consavela, Daniel FIe, Claude Gau-
thier, Irène Pages, Fabrice Monaci, Miguel Kohler-Jan, Krunioc, 
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Musso, Mark) Majoli, Jean Nicorini, Rosamund de Perinello, Per-
meke, Pottppez, Laurent Rigot, Claude RostiCher, Rosamund San= 
dors, Marcel Sbirazzoli, Jacques Semeria, Kitt van Be, Yolande de 
Vassart d'Hozier, Florence Veeck, Monique Veeck, ignasi Vidai et 
Jeanne Blin-Leguidecoq ; les collages de Nanette Suffren-
Reymond ; les sculptures de Daniel Fée, Mark) Lamberti et Emma 
de Sigaldi ; les céramiques de Louise Fontaine et les tapisseries de 
Laure Rostieher. 

Exposition d'affiches sur les droits de l'enfant 

L'Institut International des DroitS dé l'Homme (dont le siège est 
à Strasbourg) organise chàque année, un Festival InternatiOnal de 
Film sur un thème général : en 1977, c'était le travail ; en 1978, 
l'éducation ; en 1979, Année Internationale de l'Enfant, ce sera 
l'enfance (et ses droits). 

r' 

CC Festival est annoncé par une affiché ; pour la choiiir, l'Insti 
tut lance un concours international. Le concours, pour le Festivâl 
79, a été placé sous le patronage de l'Amade Mondiale dont là Pré-
sidente 'd'Honneur est. S.A.S. la Princesse. Son StiecèS tut grand 
puisque 337 maquettes en provenance de 26 pays y ont participé. 

Le jury a tenu sa dernière réunion au Centre de Congrès Audito-
rium de Monte Carlo où ceS maquettes avaient été regroupées en 
vue de cette ultime délibération..  

Présidée par M. Péter Daidd, ChaÉgé de l'information au secré-
tariat pouÉ l'EurOPe de l'Année Internationale de l'Enfant; cé jury 
était composé de MM.. Favière, Conservateur en chef du Musée de 
Streourg t Ugo Geneilo,,Sécrétaire Général de hnstitut 
tional dé Droit "Humanitaire de San Remo et A. MnIler, Maire de la 
Ville dé Schiltigheim (tous troiS 'membres de l'Institut International 
des Droits de 'Monime) auxquels s'étaient joints MM. Henri Gaf-: 
fié, Expert d'Art, membre du. Conseil d'AdminiStration du Musée 
National ; Hubert Clériisi, artiste peintre et M'aie Emma dé Sigaldi, 
Présidente du Comité de Monaco de l'Association Internationale 
des Arts Plastiques. 

Trois prix ont été décernés, les deux premiers à des artistes polo-
nais Krysztof Wiadkowski et Witold Mysyrowicz, le troisième re-
venant à Svetoslav Janakev (Bulgarie). En outre, une mention a été 
décernée à Claude Fairon (Luxembourg). 

La proclamation des résultats, le 18 janvier, en début de soirée, 
au Centre de Congrés-Auditorium de Monte-Carlo, a coïncidé, avec 
le vernissage de l'exposition - qui sera close demain soir - d'une sé-
lection des meilleures affiches. 

Accueillies par MM. Louis Caravel, Vice-Président et Pierre 
Catinat, Secrétaire Général de I'AMADE Mondiale, de'nombreusés 
personnalités étaient présentes et parmi elles, Mme Gabriel 011ivier, 
Vice-Présidente de l'AMADE Monaco ; MM, José Notari, Premier 
Adjoint au Maire de Monaco ; René Novella, Directeur de I' Educa-
tion Nàtionale, de la jeunesse et des sports, Secrétaire Général de la 
Commission Nationale pote l'UNESCO ; le Conseiller de Gouver-
nement Honoraire et Mme Robert Sanmori. 

L'équipe de Monaco... 

... s'est vaillamment comportée en Coupe d'EurOpe dé tennis 
sur court couvert - la Saab King's Cup - où elle concourrait Jans le  

groupe B, diviSion II, face aux équipes d'URSS, des Pays-Bas, de 
Suisse et de Norvège. 

Certes elle s'est d'abord inclinée devant l'URSS, les Pays-Bas et 
la Suisse mais s'est amplement rachetée, dimanche dernier, au 
complexe sportif .de Fontvieille, en l'emportant avec brio sur la 
Norvège, 2 victoires à 1. 

Bernard Balleret et LoUis Borfiga ont gagné leur eirnple, le pre-
mier, faciletnent, en 2 sets (6/3, 6/3), le second opiniâtrement, en 3 
sets (6/4, 0/6, 6/3). 

Le double, de ce fait, ne pouvait plus influencer le résultat final 
mais il nous faut quand même féliciter les norvégiens d'avoir pris fi-
nalement le meilleur en 3 sets quelque peu laborieux (2/6; 6/3, 
6/4). 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES El ANNONCES 
GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par ordo ► nuance e13 date d cs,_j 	emMejut lé 
Jtigq:commisSâlre. 	 auge ént'dii 	octo- 
bre 1978 à la cessation des pàieb-itefitSde la. Soc »té 
« MEPLAST », a autorisé le syndic à résilier pour fa 
date du "31 janvier 1979 là locàliori consentie à cette 
société par la S.C.I., quai du Commerce, moyeruiànt 
le versement par le sieur DJIERDJIAN des sommes 
correspondant .,.à la totalité des créances privilégiées 

4 

des salariés et au montant des loyers et charges echus 
au 31 décembre' 1978', s'élevant ensemble à 133.769 
francs 95 et abandon par la S.C.I. quai du Commerce 
des loyers et charges échus à la date de la résiliation, et 
a dit que cette transaction sera Soumise à l'homologa-
tion du Triblthâl 

Monàco le 11 janvier 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

Par ôrdônnance en .date de ce jour, Monsieur le 
Juge comitiSsaire, démgné pàr jugement - du 27 .octo-
bre 1978 A la cessatfofi des paiernentS de.là Sté « 
PIAST » a autorisé .1e.sYndie'à admettre la:deinande 
en revendication ,de la . .Société CONTINENTALE 
DE PRODUITS CHIMIQUES », et y faire droit à 



concurrence du reliquat des marchandises en consi-
gnation, inventoriées, soit 8.800 K° de P.V.C., neuf 
ou rebroyé et 500 K° d'EXTRAMID. 

Monaco, le 11 janvier 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 24 octo 
bre 1978 à la cessation des paiements du sieur Robert 
LESENNE a autorisé le syndic à faire procéder à la 
vente aux enchères publiques du véhicule Citroën MC 
E 994 gagé au profit de la société « SOVAC », et de 
reverser à cette dernière le produit de la vente jusqu'à 
concurrence de la sotnme de 16,935 frs 56. 

Monaco, le 16 janvier 1979. 
Le Greffier. en Chef 

J. ARMITA. 

Les créanciers de là cessation des Paiements de la 
Société A. BLANC en abrégé A.B.S.AM. sont avisés 
du dépôt au Greffe Général de l'étàt des créandes. 

Il est ràppelequ'atik termes d'e l'article 470 dti Co-
de de Compiee (que dans les -15' jours 'de la iiii4lica- 
tion au « 	de Mônacé »; le débiteur, airiSlque 
tout créancier est recevable, même par `Mandataire; à 
formuler des réclamations contre l'état dès créances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ; 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le 17 janvier 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le ju-
ge commissaire, désigné par jugement du Tribunal du 
24 octobre 1978, à la cessation des paiernetns du sieur 
LESENNE a autorisé le syndic à faire procéder à la 
vente aux enchères publiques de l'ensemble du mâté= 
riel d'exploitation appartenant audit sieur LESEN-
NE; 

Monaco, le 22 janvier 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 
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Du Greffe du Tribunal de Commerce dé Nice nous 
parvient le texte suivant, avec prière d'insérer 

« Suivant jugement 'en date du'12 janvier 1979,'ré-
puté contradictoire, le Tribunal a prononcé la liquida-
tion des biens dé la « SOCIETE D'APPLICATIONS 
TECHNIQUES DE L'AIR CONDITIONNE 
S.A,T.A.C. - SARL » au capital de 200.0ô0 francs, 
Chernin Lombardie, à St André de Nice et 3, avenue 
Jeanne Marlin, Nice, étude et toutes applications ther-
miques, etc... 

« Etablgsetnent secondaire : Palais de la Scala, 
n° 214 - Monte-Carlo, 

« et a fixé provisoirement audit jour la date de la 
cessation des paiernents, 

« a nommé Juge-CoMmissaire Monsieur VIDAL 
Raymond, l'un de ses met fibres, et, comme syndic 
Monsieut Jean-Louis LANZARO, 22, rue de l'Esca-
rère, Nice, 

et ordonné en outre l'apposition des scellés par- 
tout oit besoin sera. 	• 

A Nice, le 12 janvier 1979 

Pour extrait`Certifié conforme,' 
Motiàco, -le 17 janVier 1979. 

Le Greffier en Chef : 
J 	A. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite du sieur Joseph Ar-
mand ABOAF'sont convoqués, en confôrmité des dis_ 
positions des articles 507 et 508 anciens du code de 
Coneerce et de la déciSion prise lorS de l'assemblée 
du 14 noveMbre 1918, en Assemblée qui se tiendra àti 
Palais de Justice, à Monaco, le lundi 19 février 1979 à 
14 h 30. 

Monaco, le 18 janvier 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 
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Etude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné 
le 12 janvier 1979, M. Charles CAPPELLETTI, com-
merçant, et Mine Yvonne COLLA, son épouse, de-
meurant ensemble à Monaco, 48, boulevard du Jardin 
Exotique, ont cédé à M. Roger LEMOINE, sommer-" 
çant, et Mme Francine MERA, son épouse, demeu-
rant à Monte-Carlo, 3, avenue Saint-Laurent, tous 
leurs droits au bail commercial portant Snr un maga-
sin avec arrière-magaMn au rez-de-chaussée du Mon-
te-Carlo Palace, 5, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : P.-L. AUREOLIA. 

Étude de Me  PaphLottis AUREGLIA 
Niptaire 

2, bouleard des Moulins - Monte-Carlo 

LOCATION - GERANCE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Le contrat de gérance du fonds de commerce de 
Restaurant « La Brasserie », exploité à Monte-Carlo, 
Hôtel Mirabeau, 1, avenue Princesse Grace, consenti 
par la « SOCIETE ANONYME D'EXPLOITA-
TIONS HOTELIERES », siège à Monte-Carlo, 1 et 
3, avenue Princesse Grace, au profit de M. Edouard 
HAUSNER, demeurant à Monte-Carlo, 29, boule-
yard Princesse Charlotte et M. Michel ROUSTAN de-
meurant à Rocatebrune Cap Martin, les Diablerets, 
Montée du Stade, aux termes d'un acte reçu par le no-
taire soussigné, le 22 juillet 1977 a pris fin le 23 juillet 
1978. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
les 5 septembre et 23 detObre 1978, complété par un  

aditif déposé aux minutes dudit notaire du 15 janvier 
1979, la S.A.E.H. a donné, en location-gérance pour 
une durée de trois années à compter rétroactivement 
du 24 juillet 1978, à MM. HAUSNER et ROUSTAN 
susnommés et à Monsieur Daniel ROEIS, demeurant 
à Roquebrune Cap Martin, 151, avenue de Verdun, 
ledit fônds de commerce sus-désigné. 

Un cautionnement sera versé directement dans les 
caisse de la S.A.E. H. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dont 
s'agit, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé P.-L. AUREGLIA. 

Etude de Me  Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Césta - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GERANCE 

Première insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Cônstant Crovet-
to, notaire à Monaco, les 31 octobre et 9 novenibre 
1978, Monsieur Raymond  FONTAINE, demeurant à 
Mànaco, 2, rue Barôn Sainte Suzanne, à donné à par-
tir du ler octobre 1978 pour une durée de trois années, 
la gérance libre de la moitié indivise d'Un foridé de 
commerce de vente de faïence, porcelaine, cristaux, 
verrerie, fournitures d'hôtel connu sous:` le nom de 
« MAISON FONTAINE », situé à Monaeo, 12, rue 
Grimaldi, à Mademoiselle Louisette FONTAINE, de-
meurant à la même adresse. 

Le contrat ne prévoit le versement d'aueun cau-
tionnement. 

Opposition s'il y a lieu à l'adresse sus-mentionnée, 
danS les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en &oit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro, Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE.  

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 2 octobre 1978, par 
Mc .-C. Rey, notaire soussigné, Mme Geneviève SE- 



Aux termes d'un acte reçu, le 16 novembre 1978, 
par le notaire soussigné, Mme. Léonelle NUCCIA- 

Le contrat de gérance libre consenti par M. Robert 
NARDI, commerçant, et Mme Lucette SICARD, son 
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RENI, commerçante, épouse de M. Jérôme GAS-
TAUD, demeurant 14 , rue Emile de Loth, à Monaco-
Ville, a renouvelé, pour une periode d'une année, à 
compter du ler  novembre 1978, la gérance libre con-
sentie à M. Daniel PIERME, commerçant, demeurant 
18, Chemin des Révoires, à Monaco, et M. Richard 
FAYOT, commerçant, derneuret 1, avenue du 3 sep-
tembre, à Cap-d'Ail, d'un fonds de commerce de bu-
vette et vente de vins au détail, etc, exploité 22, rue 
Comte-Félix-Gastaldi, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de vingt mille 
francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : 3.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Mlamd° de Castro - Monaco-Ville  

RELIA, veuve de M. Devotino FERWERO, 'demeu-
rant 26, avenue Général de Gaulle, à Cap d'Ail, a re-
nouvelé, pour une période d'Une année à compter du 
7 octobre 1978, la gérance libre consentie à M. Ndr-
bert NUCCIARELLI, tailleur, domicilié 36, boule-
vard des Moulins, à Monte-Carlo, de la moitié indiVi-
se d'un fonds de commerce de tailleur, chemiserie, 
bonneterie pour homines et daffies, exploité 36, boule-
vard des Moulins, à Monte-Carlo, sous la clenomina;. 
tion « NORB FERRER ». 

Il a été prévu un cautionnement de 3.000 F. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 26 janVier 1979. 

Signé : 3.-C. REY. 

Étùde de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

.1. 

Aux termeS d'tïn' acte reçu, le 21 novembre 1978, 
par le notaire soussigné, Mme Irma IGNARE, s,p,, 
épouse divorcée de M. MOLA, denieurant 2, rue* la 
Colle, à Monaco, à cédé à M. Jean-Louis MARSAN, 
administrateur de sociétés, demeurant 25, boulevard 
Albert ler, à Monaco, un fonds de commerce de bar-
restaurant, dénommé « AU LION D'OR », exploité 
n° 2, rue de la Colle, à Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : J.-C. RE'Y. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Deuxième Insertion 

La gérance du fonds de commerce de bar restau-
rant klénonimé eLE BRAZIL » sis à Monte-Carlo 
2 bis, boulevard des ,MoulinS consentie par la 
S.A.M. « FLORIDA » dont le siège est 2 bis, boule-
vard des Moulins à Monte-Carlo à Mbrisieur Gabriel 
SASSARI), demeurant'« Le COntinental » à Mcinte 
Carlo, le 22 décembre 1917'pour une durée de une an-
née, s'est terminée le 11 décenibre 1978. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la S.A.M. 
« FLORIDA» dans les dix jours de la présente inser-
tion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : L-C. CROVETTO. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteuren Droit - Nôtaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 



SOMETRA 

SOCIETE MEDITERRANEENNE. 
DE TRANSPORTS 

Société anonyme au capital de 10.400.000 francs 
51, avenue Hector.Otto - Monaco (Principauté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont Convoqués en As-
semblée Générale Extraordinaire le lundi 12.  février 
1979, à 17 heures, à Monaco, 51, avenue Heetor Otto, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivante: 

auenentation du capital social de 
Frs 10.400.000 à Frs 15.600.000 par prélèvement sur 
les réserves 

-- comme cônséquence, modification de l'article 
6 des statuts 

— questions diverses. 
Tout actionnaire sera adrnis à l'assemblée et pour-

ra ra s'y faire représenter par un mandataire actionnaire. 
Les actions étant nominatives, les propriétaires 

d'actions sont admis à l'assemblée .sur siniple justifi-
cation de leur identité. 

Les pouvoirs des mandataires deVront être déposés  
au siège social à Monaco, cinq jours`avant la réunion. 

Le' Conseil d'AdminislraliOn. 

« S.A.M. NAUTILUS » 

au capital de 400.000 Francs 
Siège social : rue du Stade Monaco 

Registre du Commerce 76 S 1569 

« Suivant délibération de l'Assemblée ,dénérale 
Extraordinaire du 15 septembre 1978,' et confOrmé-
ment à l'article 18 des statuts; il a été décidé la conti-
nuation de la Société ». 

Le Conseil d AdMinistralion. 
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épouse, commerçante, demeurant 1, bd de Suisse, à 
Monte-Carlo, au profit de M. Ange PIEPOLI, restau-
rateur, demeurant 31, av, Hector-Otto, à Monaco, 
par acte du 21 décembre 1977, relativement au fonds 
de commerce de restaurant bar et débit de boissonS, 
dénommé «RESTAURANT POLPETTA exploité 
2, rue Paradis, à Monte-Carlo, a pris fin le 31 dé-
cembre 1978. 

Oppositions s'il y a lieu, au siège dly fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : .-C. REY. 

AZU RALP 

S.A.M. au capital de 300.000 francs 
Siège social : 57, rue Grimaldi - Monaeo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire annuelle le lundi 12 fé-
vrier 1979 à 14 heures 30; au Siège social, à l'effet de 
délibérer Sur l'ordre dujaut sitivant : 

1°) Rapport du 'Conseil' d'AdMiniStratiôn sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 1977; 

2°) Rapport du Conseil d'Administration sur la 
Marche de la Société pendant l'exercice 1978. 

3°) Rapport des Ci minissaires aux Comptes sur 
les comptes desdits exercices ; 

4°) Lecture des bilans et des Comptés de pertes et 
profits établis au 31 décembre 1977 et au 31 décembre 
1978 ; approbation de ces comptes et quitus à donner 
aux Administrateurs pour leur gestion 

5°) AffectatiOn des résultats ; 
6°) Autorisation de cession d'éléments de l'actif 
7°) Autorisation à donner auk AdMinistrateurs, 

conformément à l'article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour être admis à l'Assemblée, déposer au siège so-
cial, cinq jours au moins avant la réunion, soit leurs 
titres, soit les listes d'infrriobilisation desdits titres dé-
livrées par une banque ott ün établissernent agréé. 

Les pouvoirs des' rnandataires devront être égale-
ment déposés au siège social cinq jours avant la réu-
nion. 

Le Conseil d'Administration. 
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EURAFRIQUE 

Société anonyme au capital de 10.400.000 francs 
51, avenue Hector-Otto - Monaco (Principauté)• 

notaire soussginé, le 11 janvier 1979. 
3° Délibération de PASsefriblée Générale Constitu-

tive, tenue le 11 janvier 1979, et déposée avec les piè-
ces annexes au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du même jour (11 janvier 1979). 

Ont été déposées le 25 janvier 1979, au dreffe Gé-
néral de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Prin-
cipauté de Monaco. 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
AVIS DE CONVOCATION 

Signé : J.-C. REY. 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Extraordinaire 'le lundi 12 féVrier 
1979 à 16 heures, à Monaco, 51 , avenue Flectot Otto, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— augmentation du capital social de Frs 
10.400.000 à Frs 15.600.00.0 par prélèvement sur les 
réserves 

— comme conséquence, modification de l'article 
4 des statuts 

— questions diverses. 
Tout actionnaire` sera admis à l'assemblée et pour 

ra s'y faire représenter par un mandataire actionnaire, 
Les actions étant nominatives, les propriétaires 

d'actions sont admiS à l'assemblée sur simple justifi 
cation de leur identité. , 

Les pouvoirs des mandataires deVront'être'dépoSés 
au siège social Mbnaco, cinq jours avant la 'réunion. 

Le Conseil d'Administration. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel tellando de Castro - Monaco 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

I.— Dans le cadre des décisions prises par le Con-
seil d'Administrationi  en date del 6 août 1978, les ac 
tionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
mée « BIJOUX AZUR », avec siège social « Le Tro-
cadéro », n° 43, avenue de Grande Bretagne, à Môn-
te-Carlo, se sont réunis en Assemblée Générale Ex-
traordinaire le 11 septembre 1978 et ont décidé à 
l'unanimité 

a) D'augmenter le capital de cinq cent mille francS 
pour le' porter de CINQ CENT MILLE FRANCS à 
UN MILLION DE FRANCS par l'émission au pair 
de CINQ MILLE actions de CENT FRANCS chacu-
ne, numérotées de 5.001 à 10.000. 

Les actions souscrites tant à titre irréductible qu'à 
titre réductible, ont été, 10113 de la souscription, libé-
rées en espèces ou par compensation avec des dettes li-
quides et exigibles de la Société (avances en compte 
courant). 

b) De modifier, en conséquence, l'article 5 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme Suit 

« MEDINT S.A. » 
(société anonyme monégasque) 

« Article 5 
« Le capital social est fixé`à la somme de LIN MIL-

LION DE FRANCS, divisé en DIX MILLE actlôns de 

Conformément aux dispositions de l'Ordcinnance-
Loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes çi-après 

1° Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « MEDINT S.A. », au capital de 500.000 
francs et avec siège social « Château Amiral », n° 42, 
boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, reçus, en brevet le 
20 avril 19'78, par Me Rey, notaire soussigné, et dépo-
sés au rang de ses Minimes, par acte du 11 janvier 
1979. 

2° Déclaration de souscription et , de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu par le 

« BIJOUX AZUR 

NAGIB TABBAH » 
(anciennement « BIJOUX AZUR ») 

(Société anonyme monégasque) 

AUGM1 NTA1I1ON DII CAPITAL, 
MODIFICATION AUX STATUTS 



V. — Expéditions de chacun dés actes précités clés 
I I janvier 1979 ont été déposées, avec les piéges anne-
xes au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monacô, le 19 janvier 1979. 

Monaco le 26 janvier 1979. 
Signé : J .-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Etellando de Castro - Monaco 

Erratum 4 l'insertion parue dans « J ürnal de 
Monaco » du 12 janVier 1979 feuïlIe n° 6.329. 

Dans le tittre de la publication figurant à la page 
35 dudit journal, il y a lieu de lire 

« BANQUE CENTRALE 
MONEGASQUE DE 'CREDIT 

A LONG ET MOYEN, TERI  
en abrégé « 	»* 

(sodiété anonyme monégasque) 

Monaco, le 26 janvier 1979. 
Signé : J .-C.. REY. 

Le Gérant du Jourrui : CHAROS MINAZZOLI. 
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CENT FRANCS chacune, dé valeur nominale, nutné 
rotées de 1 à 10.000, libérées intégralement à la Sons-
criPtiàn ». 

c) D'ajonter à la raison sociale la dénomination 
complémentaire « NAGII3 TABBAH » qu'elle pour-. 
ra utiliSer comme enseigne. 

Là nouvelle dénominatibti de là Société sera « 131- 
JOUX AZUR - NAGII3 TAtIl3A1-1 ». 

II.— Les résolutions ainsi prie par-  l'Asseniblée 
Générale.  Extraordinaire, du 11 septembre 1978, ont 
été aprouvees et autorisées par Arrêté de Son Excel-
lence Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 10 novembre 1978, publié au 
« Journal de Monaco »,. le ler décembre %1978. 

A la suite de cette apprObation, an original de la 
délibération précitée et un original de l'Asseinblée 
nérale Extraordinaire aussi précitée ainsi qu'une anis  
pliation de l'Arrêté - Minietériel. 'd'àutorisatiOri 'sus-
visé, ont été déposés avec reconnaissance d'écriture et 
de signattires, au rang des minutes inuteS de Mé Rey, notaire 
soussigné, par acte 	11 janvier 1979: 

111.— Par acte dressé, par le notaire sotisigtie, le 
11 janvier 1979, le'COnseil 'd'AdniiniStratiOn a déclaré'  
avoir reçu là souseription des CINQ MILLE actions 
nouvelles à libérer en ritiméraire et avoir reçu de cha-
cun des sOuscripteurs le nidntant.,cIe actions par lui 
souscrites, pour ..  	somme gle'alé de CINQ 
CENT MILLE . FANCS, ainsi 	r&ilte de l'état 
annexé à la déclaratidn. 

IV. — Par délibératidn, prise au siège social, le 11 
janvier 1979, les actionnaires ,de la société réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont ratifié la dé-
claration de souscription faite par le. Conseil d'Admi-
nistration rèlâtivement à Paugmentation du eapital'à 
libérer par les souscripteurs et constaté la création des 
actions nouvelles à attribuer à ces derniers. 

Procès-verbal de ladite Assemblée -Générale Ex-
traordinaire a été déposé au rang des minutes du' no-
taire soussigné, par acte en date du 11 janvier 1979. 
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